
 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

/ 

Délibération n° 2023D97 

 
Le Conseil communautaire, convoqué le 19 septembre 2023, s’est réuni en séance ordinaire, au siège de la 
Communauté de communes Vie et Boulogne, le lundi 25 septembre 2023 à 19 heures, sous la présidence 
de Guy PLISSONNEAU. 
 
40 Présent(e)s : 
AIZENAY : F. ROY, S. ADELEE, M. TRAINEAU, R. URBANEK, C. BARANGER, F. MORNET, Ph. CLAUTOUR 
APREMONT : G. CHAMPION 
BEAUFOU : D. HERMOUET 
BELLEVIGNY : J. ROTUREAU, N. DURAND-GAUVRIT, S. PLISSONNEAU, Ph. BRIAUD 
CHAPELLE PALLUAU (LA) : X. PROUTEAU, V. JOLLY 
FALLERON : G. TENAUD, Y. HERBERT 
GENETOUZE (LA) : G. PLISSONNEAU, S. GUIDOUX 
GRAND’LANDES : P. MORINEAU 
LUCS-SUR-BOULOGNE (LES) : D. PASQUIER, Ph. GREAUD, C. ROUX, Ch. GAS 
MACHE : F. RAGER, C. NEAU 
PALLUAU : M. BARRETEAU 
POIRE-SUR-VIE (LE) : S. ROIRAND, M. ROCHAIS, M. CHARRIER-ENNAERT, F. GUILLET, J-L. RONDEAU, Ph. SEGUIN, C. GUINAUDEAU 
N. KUNG, C. RENARD 
SAINT-DENIS LA CHEVASSE : C. FRAPPIER, Ch. DURAND 
SAINT-ETIENNE DU BOIS : G. AIRIAU, C. COULON-FEBVRE 

 
8 Absent(e)s excusé(e)s :  
AIZENAY : C. BARANGER donne pouvoir à I. GUERINEAU, Ch. GUILLET donne pouvoir à Ph. CLAUTOUR 
APREMONT : S. BUFFETAUT, donne pouvoir à G. CHAMPION, 
BEAUFOU : J-Ph. BODIN, donne pouvoir à D. HERMOUET 
BELLEVIGNY F. FLEURY, donne pouvoir à  Ph. BRIAUD,  
PALLUAU : G. BUTEAU donne pouvoir à M. BARRETEAU 
SAINT-DENIS LA CHEVASSE : M. HERMOUET, donne pouvoir à C. FRAPPIER 
SAINT-PAUL MONT PENIT : Ph. CROCHET, donne pouvoir à G. PLISSONNEAU 

 
1 Absent(e) : 
BELLEVIGNY : M-D. VILMUS 
 

Objet : Désignation d’un référent déontologue pour les élus locaux. 

 
Monsieur le Président rappelle que l’article 208 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la 
différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification, permet à 
tout élu local de pouvoir consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect 
des principes déontologiques. 
 
Cette mission de conseil vise à sensibiliser les élus et contribue à prévenir les risques auxquels ils s’exposent 
ou exposent leur collectivité. 
 
Monsieur le Président informe qu’il appartient à chaque collectivité concernée de nommer son ou ses référents 
par l’adoption d’une délibération spécifique.  
 
Les missions de référent déontologue doivent être exercées en toute indépendance et impartialité par des 
personnes choisies en raison de leur expérience et de leurs compétences. Elles peuvent être, selon les cas, 
assurées par : 
- Une ou plusieurs personnes n'exerçant au sein des collectivités auprès desquelles elles sont désignées 
aucun mandat d'élu local, n'en exerçant plus depuis au moins trois ans, n'étant pas agent de ces collectivités 
et ne se trouvant pas en situation de conflit d'intérêt avec celles-ci ; 
- Un collège, composé de personnes répondant aux conditions ci-dessus. Celui-ci adopte un règlement 
intérieur précisant son organisation et son fonctionnement. (Article R 1111-1-A du CGCT). 
 
Ainsi, il peut s’agir d’une ou plusieurs personnes. Elles ne doivent pas exercer un mandat d’élu local au sein 
des collectivités dans lesquelles elles seront désignées. A défaut, le ou les référents ne doivent plus exercer 
de mandat depuis au moins trois ans et ne doivent pas être agent de la collectivité, ni être en conflit d’intérêt 
avec elle. 



 

L’Association des Maires et Présidents de Communautés de Vendée (AMPCV) a pris contact avec certains 
partenaires institutionnels pour établir une liste de personnes qualifiées que les collectivités peuvent désigner. 
 
Monsieur le Président demande au Conseil Communautaire de bien vouloir en délibérer. 
 
Monsieur Franck ROY quitte la salle. Il ne participe ni au débat ni au vote. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 1111-1-1, ainsi que les articles 
R. 1111-1- A et suivants,  
 
Vu l’article 218 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale,  
 
Vu le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local et notamment son 
article 1er dont les dispositions entrent en vigueur le 1er juin 2023,  
 
Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au 
référent déontologue de l’élu local, 
 
Vu la liste proposée par l’AMPCV mise à jour régulièrement, 
 
Par adoption des motifs exposés par le Président et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire 
décide à l’unanimité : 
 
- De désigner en qualité de référents déontologues les membres de la liste constituée par l’AMPCV, dans sa 
composition actuelle, et dans sa composition future en cas d’évolution de la liste, à savoir : 
 

• Monsieur Jean-François MOLLA 
Président honoraire du corps des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel, 
ancien vice-président du tribunal administratif de Nantes.  
 

• Monsieur Bertrand FAURE 
Professeur de droit public à la faculté et responsable du master « collectivités territoriales » 
 

• Monsieur Bruno LORFEUVRE 
Administrateur des Finances Publiques adjoint 

 
Uniquement en formation collégiale 
 

• Monsieur Bernard MADELAINE 
Président honoraire du corps des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel, 
ancien président du tribunal administratif de Nantes 

 
- De décider que les personnes susmentionnées exerceront leurs fonctions pour la durée du mandat. 
 
- De fixer les modalités de saisine du ou des référents déontologues (ou des membres du collège) ainsi que 
les conditions d’examen des demandes comme tel :  

• La collectivité saisit par tous moyens l’AMPCV qui se charge d’affecter un des membres de la 
liste à l’affaire à traiter.  

• L’AMPCV met en relation le référent désigné avec la collectivité.  

• Si besoin, sur demande du référent désigné ou de la collectivité, et en fonction de sa complexité, 
l’affaire pourra être traitée collégialement avec d’autres membres de la liste. Le collège ainsi 
constitué décide en son sein de ses modalités de fonctionnement.  

• La collectivité rémunère directement le référent ou le collège de référents, et décide des moyens 
matériels mis à disposition. 

 
- De décider que les avis du ou des référents déontologues (ou des membres du collège) seront rendus dans 
les conditions suivantes :  

• Dans un délai raisonnable et proportionné à la complexité de la demande 

• Par écrit 
 
 



 

- De décider que les moyens matériels mis à disposition du ou des référents déontologues sont les suivants : 
salle de travail. 
 
- De fixer les modalités de rémunération du ou des référents déontologues comme tel :  

• 80 euros par personne et par dossier, 

• 300 euros pour la présidence effective d'une séance du collège d'une demi-journée, 

• 200 euros pour la participation effective à une séance du collège d'une demi-journée. 
 
- De décider que le ou les référents déontologues (ou les membres du collège) bénéficient du remboursement 
de leurs frais de transport et d'hébergement, sur justificatifs, dans les conditions applicables aux personnels 
de la fonction publique territoriale. 
 
- De décider que cette délibération ainsi que les informations permettant de consulter le ou les référents 
déontologues (ou le collège) sont portées par tout moyen à la connaissance des élus locaux intéressés. 
 
- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document utile à ce dossier. 
 
- De charger le Président ou son représentant d’exécuter la présente délibération. 
………….. 
Pour copie conforme au registre 
Le vingt-six septembre deux-mille-vingt-trois, 
 Le Président, 

 Guy PLISSONNEAU 

 #signature# 
Acte publié sur le site internet Vie et Boulogne le 02/10/2023. 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère 
exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire l’objet d’un 
recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission 
aux services de l’Etat. 
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